
L’ancien choeur gothique de l’abbaye construite au 13ème 
siècle sous l’action de moines cisterciens, est actuellement à 
l’état de ruine. A la fin du 19e siècle, une convention prise avec 
l’Etat stipule que celui-ci prend en charge la conservation et 
l’entretien des ruines.

Les restes de l’abbaye sont virtuellement sauvés de la destruc-
tion  totale  par l’architecte Cloquet au début de siècle passé. 
Depuis, plus aucun travail n’a été fait sur ce monument classé 
avec son site en 1972.

Les études ont pour but de stabiliser les ruines sur base d’un 
calcul normatif actuel : résistance aux vents et aux séismes tel 
que définis actuellement dans les normes.
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